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Politique environnementale de Translait SA (ISO 14'001) 
 
 
 
Un pays mesure sa réussite sur la base de la vitalité de son économie puisque la 
croissance économique assure la paix sociale, le financement des assurances 
sociales et l’investissement dans les projets nécessaires au bien-être collectif. 
 
 
Depuis de nombreuses années, le monde politique n’a plus limité sa vision à la seule 
croissance économique, mais l’a liée à juste titre au respect de l’environnement. 
L’équilibre consiste à préserver notre environnement tout en permettant la croissance 
économique. Pour relever ce défi, le politique doit impliquer les entreprises dans la 
démarche environnementale et les entreprises doivent faire de l’environnement un de 
leurs objectifs stratégiques. Cette corrélation est d’autant plus importante que la 
préservation de l’environnement permet au management de trouver des solutions 
innovatrices conduisant à des réductions de coûts et à une amélioration de l’efficacité 
de l’outil de production. 
 
 
Translait SA, comme beaucoup d’autres entreprises suisses, s’est engagée dans une 
démarche volontaire de préservation de l’environnement. Elle a signé une convention 
d’objectifs de limitations de ses émissions de CO2 compatible avec un engagement 
formel pris auprès de la Confédération. 
 
 
En ma qualité de Directeur général de Translait SA, j’énonce la préservation de 
l’environnement comme l’un des objectifs centraux de l’entreprise et je prends 
l’engagement de continuer à prendre les mesures suivantes et à intensifier leur 
efficacité : 
 
 
- respect strict des normes liées à l’environnement ; 
- sensibilisation et formation du personnel sur les sujets touchant le respect de 

l’environnement ; 
- maîtrise des dangers industriels pour l’environnement ; 
- amélioration des méthodes de travail en vue de l’économie d’énergie ; 
- amélioration continue de l’outil de production en vue d’économiser les 

ressources énergétiques.  
 
 
Le contrôle de la mise en application de cet objectif se fait par un système de 
monitoring et par l’investissement des moyens humains et matériels idoines. 
 
 
 
         Vincent Stucky 

 
         Directeur général 
 


